
Image not found or type unknown

Entrée de police chez moi

Par Monta, le 25/01/2019 à 18:14

Bonjour !

S'il vous plaît, j'ai besoin de votre avis sur le fait que hier j'ai oublié les clés de ma maison à la
porte, or aujourd'hui j'ai reçu une convocation de la part de la police. Il s'est avéré que sous
prétexte qu'il y a eu un soupçon de cambriolage de ma maison, les policiers se sont introduits
chez moi sans ma présence. Il n'y avait pas un cambriolage sauf qu'il y avait un désordre Les
policiers ont photographié tous les coins et ils m'ont convoqué pour un délit sur la mauvaise
hygiène et insalubrités. Ma question est de savoir s'ils avaient le droit de s'introduire chez moi
sans mandat et sans autorisation .. Et est ce que ça constitue un vice procedural ?

Merci

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


